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Comme annoncé, le montant du plafond de la Sécurité sociale augmentera de 6,94 % pour l’année 2023. 

 

Le plafond mensuel de la Sécurité sociale est fixé, par un arrêté du 9 décembre 2022 publié au JO du 16 

décembre 2022, à 3 666 €pour les rémunérations ou gains versés à compter du 1er janvier 2023. 

 

La valeur journalière du plafond de la Sécurité sociale est également fixée. 

 

Les plafonds retenus selon la périodicité de la paie s'établissent (sur la base du mode de calcul établi par 

l’article D. 242-19 du Code de la sécurité sociale), pour l'année 2023, comme suit : 

 

Trimestre =  10 998 € 

Mois =  3 666 € 

Quinzaine =   1 833€ 

Semaine =  846 € 

Jour =   202 € 

Heure =  27 € 

 

Pour les salariés présents pendant toute l'année 2023, le plafond annuel qui servira de régularisation de 

cotisations s'établit à 43 992 €. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=tmijEbL1WqzlZStXMR2fXjSbxW9z9z2s0Fxzj_av_CQ=

